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Déclaration à la sous-préfecture de Saint-Paul
GRANDI ANSANM - ASSOCIATION REUNIONNAISE D'ACCOMPAGNEMENT EN PARENTALITE.
Objet : augmenter les capacités psycho-sociales des parents et indirectement de leurs enfants par le développement
de programmes de parentalité basés sur la théorie de l'attachement et le droit des enfants dans les structures
sanitaires, médico-sociales, sociales, communales ; améliorer les pratiques en bien-traitance et en accompagnement
en parentalité des professionnels en contact avec des enfants ; promotion et facilitation d'accès aux actions en
parentalité disponibles sur le territoire, en partenariat avec l'observatoire de la parentalité 974 ; promotion du droit
des enfants dans le domaine éducatif
Siège social : 171, chemin Saint-Gilles-Les-Hauts, 97435 Saint-Paul.
Date de la déclaration : 4 décembre 2020.
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